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esti.m'.a seront .i,5pasm'..M. Ki. .-o.npM.sation .1.. cotto (Wp.nis' imprévue, il est pio-
hihh u,. iM. haryn,, ,1,, i^ j,,,^^. ,,„i,ii,,„,, ,^.rotit moi.H .'•loviJ.v^ quM r.iHtiin il,i..ti

*!"' ' •'"'' " ' '!'"''' V mini une .'par^^no dutii .l';iiitr.'.s stvIoim.

(. revr H, ,k« pn.niit,M *,ji moi» a .. le', proportioniu'. aux eatm^a, à l'oxcoption
*e« iiiKir-ts sur les fon.]>< en fid(iicom?in», lont uno parti.! u it^. niteiiui^ par lo goii-

onien.ciit <ln Caimdu .j,our .•nnipcnser l'irUrirH sur touU; balança possiblo, qui
poufTas-étaLlircoutiv ().kM.o.., ,Ih.i«I.. r^j,'Ii"rii..i.t df ...n.ptos par lo bureau d'Ar-
^itR^go.

v ,.. avons i-rctustô coufiv la n.unu.' de cp montant, en jm^tendant qu'il
devait non.s f.tn. pay'- vt qu- la J'rovin 1- Qu.51.o.: serait prtite à ou solder la

balance, ^\ balance i! y n. ii répo(iue du règlement final.

Il est possil)le (pi,. qii<.l,|u,.s unes des souroes de revenu ne produisent pas un
moïKaut égal à celui indi(pié dans le bud,irK, mais nou.^ nuus attendons i\ ce que
ces diminutions, si elles se produis,Mit, seront compensées par un surcroit de n-
venu, provenant d'autres sources.

F.I'DGKT l)K l/ANNl';!-: ISOO-IOOO.

Je vais maintenant soumettre l'estimation des recottes et des dépenses pour
l'année J 899-1 900. Il a été soigneusement préparé, d'après les informations obte-

nue^i des dinérent-s départements. On verra (jue dans le budj,'('t des recettes, j'ai

continué à placer le plein montant de l'intérêt sur les fonds en fidéicommia, don*
je viens de parler, et qui écliérout durant î'iinnée, en notre faveur, contre le gouver-

nement fédéral. J'ai l'espoir qu'avant la fin de cette année (1 899-1900), nop

comptes seront ré•,^dé.s et (lu'il n'existera j-lus de prél.-.xte jH.ur empêcher que ces

intérêts ne soient payés inté^^raloment.

J'ai, cett(i anut'-e, inauguré un changement dans le liii<lget des rcoottea prove-

nant des licences, l't;sfimation on ayant été faite i)our le montant toUil du revenu-

que l'on s'attendait ;i pen'. voir de cette source, au lieu de la recett<j pure et

Bini] lo, déduction faite des frais de perception, comme cela s'est pratiqué jusqu'au

-

jourd'lnii.

D'un autn; côté, je me suis décidt" d'imputer au budget de la Jépinse l'esti-

mation du montant de ces déboursés et d'en demander i'aijnobation par un vote

de la Cha!nbre, afin (pie ces déboursé.-, puissent être faits par mandat, comme


